
: DO/SDT/DEPRA/ 17 4/ 2021,

Direction Opérationnelle Annaba

Annaba le27/05/202I

A Madame
BOUABSA Rym

Gérante de l'Entreprise BAByLONE Construction
Sise : 25, rue Jule Verdine BeauSéjour ANNABA

OBJET: Mise en demeure N'2
Proiet : Pose canalisation urbaine cité 1073 logts Boukhadra 3 (phase 2)

Madame;

Dans le cadre du projet sus indiqué qui vous a été attribué par Bon de Commande N"09 du
L6|O2/2O21 et ODS N'27 du t7/O2l2O2l, et en dépit des irrégularités qui ont été relevé sur la

'l-ere mise en demeure notifié par vos soins le IO/05/2O20, il a été constaté qu'aucun effort de
votre part n'a été fourni. Je vous rappelle les irrégularités signalées:

engagements ANNEXE N'06 et ANNEXE N'07 du cahier des charges;

installé, resté plusieurs jours sans signalisation ni périmètre de sécurité, qui présente un réel
danger pour les passants

habitants) qui doit être effectué d'une manière systématique et sans délai vers la déçharge
publique;

De plus, je vous signale que vous avez dépassé le délai prescrit pour la livraison du projet.

Pour mémoire, votre engagement contractuel de délai d'exécution de 56 jours (ANNEXE
N"08 : Lettre d'engagement sur les délais d'exécution pour chaque lot) a été dépassé le 16 Mai
2021..

+UL-s,i!

De ce fait, je suis dans l'obligation, de
afin d'activer les travaux et livrer le projet dans
sévères à seront votre encontre.

vous adresser une seconde mise en demeure
les meilleurs délais. A défaut, des mesures plus
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